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Caisse nationale de santé | Téléphone : 27 57-1 | Fax : 27 57 - 2758 | 4, rue Mercier | L-2144 Luxembourg | www.cns.lu | cns@secu.lu

Luxembourg, le 11.03.2026

Détail du remboursement

Matricule: 1989082703194 Référence: 54698885 Gestionnaire: Tél: 27 57-1

Fournisseur Prestation nbr Date du au Montant
facturé

Tarif
caisse

Partic.
statut.

Montant
remboursé

DOAGOUI REZA 1M15L 1 07.01.2026 21,30 € 21,30 € 2,56 € 18,74 €

1M15LR 1 07.01.2026 10,60 € 10,60 € 1,27 € 9,33 €

C13 1 07.01.2026 44,20 € 44,20 € 5,30 € 38,90 €

1M47L 1 21.01.2026 38,50 € 38,50 € 4,62 € 33,88 €

1M47LR 1 21.01.2026 19,30 € 19,30 € 2,32 € 16,98 €

Concerne : MODERT JANG ROBERT JOSEPH
1989082703194/16930688849

133,90 € 133,90 € 16,07 € 117,83 €

Totaux : 133,90 € 133,90 € 16,07 € 117,83 €
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Attention

Le montant ci-dessus vous est payé par virement bancaire sur le compte : LU330019175578557000/BCEELULL

MODERT
JANG ROBERT JOSEPH

43 Rue Gregoire Schouppe
L-6479 Echternach

18
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MODERT
JANG ROBERT JOSEPH

Notes

- La présente est à conserver soigneusement. Elle sert de pièce justificative
- Un double ne sera pas édité
- Le matricule national de l'interessé doit figurer sur tout document adressé à la caisse
- Tout changement d'adresse ou de compte bancaire doit être signalé à la caisse
- La différence entre montant facturé et montant remboursé peut résulter d'une participation statutaire, d'une prestation non
conventionnée ou non autorisée, d'un trop perçu par le fournisseur, etc.
- Heures d’ouverture des bureaux : 
  Matin: 08:30 - 11:30 hrs / Après-Midi: 14:00 - 16.00 hrs

Paiement complémentaire

Au cours d'une année civile, la participation aux prestations de soins de santé au titre de l'assurance maladie obligatoire ne peut
dépasser un seuil fixé à 2,5% du revenu cotisable annualisé de l'année précédente. Si ce seuil est dépassé, vous avez droit, sur
demande annuelle, à un remboursement complémentaire des prestations dépassant le seuil. La demande peut être présentée à la
caisse compétente au plus tôt à partir du 1er mai de l'exercice courant.

Montant de la participation cumulée (article 154bis alinéa 1 et 3 des statuts de la CNS)
 Assuré(e) 2025 2026

1989082703194 288,81 € 68,77 €
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